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RECOMMANDATIONS ET MESURES POUR TOUS : 
 

 Aucun rassemblement, intérieur ou extérieur, n’est permis (possibilité de recevoir une amende allant  

jusqu’à 1 000 $ en cas d’infraction); 
 

 Restez à la maison. Ne sortez que si c’est essentiel (ex : pharmacie ou épicerie); 
 

 Si vous devez sortir, appliquez l’étiquette respiratoire (éternuer ou tousser dans son coude, éviter de  

toucher son visage), gardez 2 mètres (6 pieds) de distance avec les gens que vous croisez et lavez vos 

mains avec du savon pendant 20 secondes à votre retour à la maison; 
 

 Évitez tout déplacement non-essentiel, et évitez de vous déplacer d’une région à une autre; 
 

 Vous pouvez sortir prendre une marche à l’extérieur. Assurez-vous toutefois de garder 2 mètres de 

distance avec les personnes que vous croisez et lavez vos mains à votre retour à la maison; 
 

 Si vous éprouvez des symptômes de la COVID-19 (fièvre, toux, grande fatigue, difficultés respiratoires ou 

perte soudaine de l’odorat sans congestion nasale, avec ou sans perte de goût), restez à la maison et 

appelez le 1 877 644-4545. 

 

SOUTIEN AUX ENTREPRISES : 
 

 Fonds d’urgence pour les entreprises : programme d’aide d’urgence visant à soutenir, pour une période 

limitée, le fonds de roulement d’une entreprise afin quelle puisse maintenir, consolider ou relancer ses 

activités (jusqu’à 50 000 $). Pour plus d’informations : https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-

autonomes/aide-urgence-pme-covid-19/ 
 

 Cellule d’aide « PME 911 » : https://www.fqm.ca/wp-content/uploads/2020/04/FQM-Ligne-durgence-

PME911.pdf 
 

 Initiative « Le Panier Bleu » pour les entreprises québécoises : https://www.lepanierbleu.ca/ 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
 

• Entreprises et activités économiques non-essentielles 

arrêtées jusqu’au 4 mai 2020; 
 

• Entreprises essentielles fermées les dimanches SAUF les 

pharmacies, les stations-service, les dépanneurs et les 

restaurants avec mets à emporter; 
 

• Taxes municipales et intérêts : voir page 3 du bulletin. 
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SERVICES DE PROXIMITÉ OUVERTS À SAINT-ZÉPHIRIN : 
 

 Épicerie Yvon Côté (OFFRE LA LIVRAISON): (450) 564-2067 
 

 Casse-Croute 255 (commandes pour emporter): (450) 564-2731 

 

BESOIN D’AIDE ? 
 

Si vous avez besoin de soutien en cette période de crise (ex : besoin que quelqu’un fasse votre épicerie), 

n’hésitez pas à appeler à la municipalité (450 564-2188). Nous avons accès à une banque de bénévoles et 

nous pourrons vous référer au bon endroit au besoin. 
 

N’oubliez pas : les pharmacies font la livraison de médicaments. Si vous faites partie des personnes à risque 

(70 ans et + ou personne ayant des problèmes de santé), limitez vos sorties autant que possible et faites-vous 

livrer vos courses. Si vous n’avez personne pour vous aider, contactez la municipalité. 

 

SERVICES OFFERTS PAR LE CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DU LAC SAINT-PIERRE : 
 

 Popote roulante : repas livré à la porte, sans contact avec les utilisateurs; 
 

 Comptoir alimentaire sur rendez-vous, aucun client n’entre dans la salle; 
 

 Dépannage d’urgence; 
 

 Accompagnement-transport, seulement pour les rendez-vous médicaux essentiels 

(dialyse, traitement pour le cancer); 
 

 Visite d’amitié, maintenant par téléphone. 
 
 

Pour bénéficier de ces services, appelez au 450 568-3198. 

Camp de jour et COVID-19 
 

Les préparatifs pour le camp de jour 2020 se poursuivent, malgré l’incertitude du contexte actuel. 

Les responsables du camp de jour surveillent de près l’évolution de la situation et 

respecteront les demandes du Gouvernement. Une décision quant à la tenue ou 

l’annulation du camp de jour de Saint-Zéphirin à l’été 2020 sera prise au plus tard le 1er juin 2020. 
 

La période d’inscription débutera sous peu, mais aucun paiement ne sera demandé aux parents 

avant le1er juin 2020. 
 

Nous sommes conscients du stress et des ajustements que la situation actuelle demande aux  

familles, et nous espérons de tout cœur pouvoir vous offrir le service de camp de jour cet été. Les 

informations à ce sujet vous seront communiquées à mesure que la situation évolue. 
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 TAXES ET INTÉRÊTS : 
 

Durant la séance du conseil municipal du lundi 6 avril 2020, le conseil s’est penché sur la question des 

taxes municipales dans le cadre de la pandémie de COVID-19 et des baisses salariales que vivent de 

nombreux citoyens. Les échéances pour le paiement des taxes municipales sont maintenues. 

Toutefois, un taux d’intérêt de 0 % sera appliqué à tous les montants dus à la municipalité en date du 

6 avril 2020 et ce, jusqu’au 2 octobre 2020. Les citoyens ne vivant pas de baisse de salaire et qui sont 

en mesure de payer leurs taxes municipales sont invités à le faire aux dates habituelles si possible. 
 

De plus, la MRC nous informe du report de vente pour non-paiement de taxes à une date ultérieure, 

qui reste à déterminer. La MRC continue de recevoir des paiements.  
 

 FAITS SAILLANTS — SÉANCE DU 6 AVRIL : 
 

Les membres du conseil municipal donnent le bon exemple! Ils se sont rencontrés à huis clos et, pour 

éviter tout rassemblement, la séance s’est tenue par le biais d’une conversation vidéo. 
 

 Octroi de contrats : 

 Services en évaluation du comportement canin :   Services vétérinaires mobiles Marquis 

           (150 $ par évaluation) 

 Fauchage et débroussaillage des bordures de routes :  Fauchage David Bailey (14 721,40 $) 

 Rapiéçage et resurfaçage des routes :     Groupe 132 (129 013,45 $) 

 Chalet Turcotte :         Un à Un architectes (7 920 $) 

 Pavage rang St-Louis :        Pavage Drummond Inc. (1 317 903 $) 
 

 Comptes à payer au mois d’avril : 159 839,47 $ 
 

 SERVICES MUNICIPAUX : 
 

 

Veuillez noter que les services municipaux font partie des services essentiels et sont maintenus en ces 

temps de crise. Bien que le bureaux soient physiquement fermés au public, il est possible de nous 

rejoindre par téléphone au 450 564-2188 pour vos demandes de permis ou autres besoins. Veuillez 

également noter que nous n’acceptons pas d’argent comptant. 
 

 RAPPELS : 
 

 15 avril : date limite pour démonter les abris-auto 
 

 Collecte des encombrants du mois d’avril ANNULÉE et arrivée des conteneurs municipaux 

REPORTÉE (la Régie vous demande de conserver vos gros rebuts à la maison pour l’instant) 
 

 Conteneurs de matériaux de construction : ABOLI (la municipalité se penche actuellement sur 

une alternative, les informations vous seront transmises dès que possible) 



 

 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30   

Avril 2020 

Collecte des matières recyclables          Collecte des ordures ménagères           Séance du conseil               
 

                          
  FADOQ activités                      Pâques                                  Lundi de pâques 

 Les bacs doivent être placés en bordure de rue, la veille de la collecte 

Vendredi Saint 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24/31 25 26 27 29 29 30 

Mai 2020 

Calendrier mensuel et collecte 


